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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 OCTOBRE 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le trente Octobre à 19H00, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est 

réuni, en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur FEIGUEUX Mikaël, Maire. 

Etaient présents tous les Conseillers Municipaux en exercice à l’exception de Monsieur DE LATTIN 

Maxime représenté par Monsieur SPENNINCK Arnaud, Madame PARIS Claude et Monsieur 

CARREAU Teddy, absents excusés. 

Arrivée de Monsieur DORNET Jérôme à 19H20. 

Date d’affichage : 25 Octobre 2025                                 Date de la convocation : 25 Octobre 2025 

Madame MARTIN Claudine a été élue secrétaire. 

 

XIII) OBJET : CHOIX DE L’ENTREPRISE POUR LES TRAVAUX D’AMENAGEMENT 

DE TROTTOIRS ET STATIONNEMENT PMR RUE DE BEAUVAIS 

Monsieur Le Maire porte à la connaissance du Conseil Municipal le rapport d’analyse des offres établi 

par le Maître d’œuvre MCOI. 

Il stipule qu’il s’agit d’un seul marché passé selon une procédure adaptée, que la date de mise en 

concurrence débutait le 15 Septembre 2025 avec date limite de réception des plis le 6 Octobre 2025 à 

12H. 

6 plis ont été reçus et ouverts le 6 Octobre 2025 : 

1- CAUSSIN 

2- RAMERY TP 

3- EUROVIA THOUROTTE 

4- LHOTELLIER/OISE TP 

5- ROUSSEL 

6- COLAS 

Monsieur Le Maire donne en détail l’analyse et le jugement des offres selon les critères suivants : 

Valeur technique de l’offre :     60% 

Prix de la prestation            :     40% 

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal qu’au vu des critères analysés par le Maître d’œuvre 

MCOI, il est proposé de retenir l’offre formulée par RAMERY TP pour un montant de 109 949.00€ H.T. 

et invite le Conseil Municipal à donner son avis ; 

Après en avoir délibéré, 12 voix pour, le Conseil Municipal décide de retenir l’offre de l’Entreprise 

RAMERY TP pour un montant de 109 949.00€ H.T. et autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les 

pièces du marché en vue de la réalisation de ces travaux. 

Cette délibération sera inscrite sur le registre des délibérations sous le Numéro 2025/10/13 



 2 

INFORMATIONS DIVERSES 

L’achat de sapins pour décorer les devantures des Commerçants et Services Médicaux. 

La participation de la Commune au projet d’organisation d’un chantier de plantation bénéficiant d’un kit 

gratuit de 15 arbres fruitiers et 8 arbres d’accompagnement par le biais de la Fédération Régionale des 

Chasseurs Hauts-de-France. 

Les félicitations à Madame VASSEUR Delphine pour la naissance de Robin, son petit-fils.  

 

Séance close à 19H30. 
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